
SECTION CAF DU CALVADOS

I N F O S    D U    S U D   :   S P E C I A L   C N E D I 

Les élus SUD Solidaires, lors de la réunion du Comité d'Entreprise du 
Jeudi  17  septembre,  sont  intervenus  pour  rappeler  les  obligations  de 
l'employeur vis-à-vis des instances représentatives du personnel.
Ainsi, avant le transfert d'une partie de l'activité à la sous-traitance, 
le Comité d'Entreprise doit être consulté.
Précisément en ce qui concerne le CNEDI, le Comité d'Entreprise n'a jamais 
été consulté lors des passages de certaines tâches vers la sous traitance. 
Du reste, ce manquement a été relevé par l'Inspection du travail au cours 
d'une rencontre avec des représentants de SUD Solidaires.
Pour cette dernière, dans la mesure où les agents du CNEDI dépendent du 
Comité d'Entreprise de la CAF, toutes mesures relatives à l'organisation 
du travail doivent faire l'objet d'un dossier de consultation. 
Cela concerne, entre autre, tout dispositif pouvant avoir une incidence 
sur les effectifs en cas de suppression de postes et/ou de réaffectation 
de personnes.
Forts de ces éléments, les élus SUD Solidaires ont exposé, lors de cette 
réunion  de  CE,  la  situation  du  service  chargé  des  tests  où  certains 
travaux ont été  confiés à des sous-traitants sans consultation préalable 
du Comité d'Entreprise, et ce, depuis plusieurs années.
Pour ces raisons, les élus SUD Solidaires ont réclamé qu'un point soit 
fait  sur  ces  dossiers  (activités  déjà  prises  en  charge  par  la  sous-
traitance, nombre d'agents concernés etc …)
En outre, compte tenu de la fin d'une mission d'un sous-traitant (en 
novembre  2009),  les  élus  SUD  Solidaires  ont  demandé  qu'un  dossier  de 
consultation, conformément aux dispositions légales, soit présenté au CE 
afin que cette instance étudie les modalités de reprise des activités et 
donne son avis.
D'autre part, ils souhaitent savoir si l'effectif dédié à ce service, 
environ une trentaine de personnes, sera toujours maintenu à disposition 
de cette entité ou s'il est prévu un redéploiement du personnel.




